
MODELE DE PROTOCOLE D'ACCORD PREELECTORAL
pour l'�lection du d�l�gu� du personnel dans une entreprise dont l’effectif est inf�rieur � 10 salari�s

entre
"nom de l’entreprise " et l’(es) organisation(s) syndicale(s) � nom de l’ ou (des) organisation(s) �

Sont repr�sent�s :

Mr…………………………………………..  – Directeur de l’entreprise…..…………………….
Mr…………………………………………..  – repr�sentant (organisation syndicale …………)
Mr…………………………………………..  – repr�sentant (organisation syndicale …………)

ARTICLE I 

La direction informera par voie d’affichage le personnel de l’organisation des �lections.

La direction �tablira la liste des �lecteurs et des �ligibles. Ces listes seront affich�es au tableau d’affichage. 

ARTICLE II - NOMBRE DE DELEGUES

PRINCIPE GENERAL
C’est l’effectif de la structure qui d�termine le nombre de repr�sentants du personnel �lus : le code du 
travail pr�voit 1 titulaire et 1 suppl�ant dans les entreprises de 11 � 25 salari�s, 2 titulaires et 2 
suppl�ants dans les entreprises de 26 � 50 salari�s.
La convention collective nationale des entreprises artistiques et culturelles (article III 1 1) am�liore le 
code du travail en stipulant : � le scrutin d�signera par extension de la loi, 1 d�l�gu� du personnel 
dans les entreprises de 10 salari�s et moins �.
Le mode de calcul est le suivant :
Selon l’article L 431-2 du Code du Travail et l’article III.1.1 de la convention collective nationale des 
entreprises artistiques et culturelles : 
- les salari�s sous contrat � dur�e ind�termin�e � temps complet et � temps partiel d’une dur�e 
sup�rieure � 17 heures par semaine ou � 75 heures par mois sont pris en compte int�gralement dans 
l’effectif de l’entreprise, c’est-�-dire que chacun d’entre eux compte pour un.

- les salari�s sous contrat � dur�e d�termin�e y compris les intermittents du spectacle et les salari�s 
sous contrat � dur�e ind�termin�e � temps partiel dont la dur�e est inf�rieure � 17 heures par 
semaine ou � 75 heures par mois sont pris en compte dans l’effectif de l’entreprise en constituant des 
�quivalents temps plein ; pour cela il suffit d’additionner les temps de pr�sence de ces salari�s au 
cours des douze mois pr�c�dant l’�lection et de diviser le total par la dur�e l�gale ou conventionnelle 
du travail pour la m�me p�riode, soit 1575 heures. Le r�sultat est arrondi � l’unit� inf�rieure.
En additionnant ce r�sultat au total de la cat�gorie pr�c�dente, vous obtenez l’effectif de l’entreprise.
Exemple : une entreprise emploie dans l’ann�e qui pr�c�de la date de l’�lection un salari� sous 
contrat � dur�e ind�termin�e � temps complet et 10 salari�s sous contrat � dur�e d�termin�e pendant 
six semaines � temps complet :
- pour la premi�re cat�gorie, cela donne 1.
- Concernant les salari�s sous contrat � dur�e d�termin�e, l’addition de leur horaire donne :



10 salari�s x 35 heures x 6 semaines = 2100 heures.
Pour obtenir le r�sultat de l’�quivalent temps plein, nous effectuons la division suivante :
2100 : 1575= 1,333 arrondi � l’unit� inf�rieure = 1
L’effectif de cette entreprise est : 2

Les parties reconnaissent que l'effectif actuel est �gal � …………….. salari�s. 

Conform�ment � l'article de la Convention Collective relatif aux entreprises de moins de 10 salari�s 
les �lections porteront sur : 1 d�l�gu� du personnel titulaire.

ARTICLE III - DATE, LIEU ET HEURE DES ELECTIONS

Le premier tour du scrutin se d�roulera le  � date � � � horaire � � � adresse du lieu �

Le scrutin sera clos � "horaire". heures.

ARTICLE IV - DATE LIMITE DE DEPOT DES CANDIDATURES.

La date limite de d�p�t des candidatures des organisations syndicales pour le premier tour du scrutin est fix�e 
au � date et heure � (2 semaines avant la date du scrutin).

Ces candidatures seront d�pos�es aupr�s de la Direction en double exemplaire. L’un de ces exemplaires 
�marg�s par la direction vaudra r�c�piss� de d�p�t.

Le nom du ou des candidats sera affich� au tableau d’affichage.

ARTICLE V - BUREAU DE VOTE.

Le bureau de vote ayant pour mission de contr�ler le d�roulement r�gulier des op�rations �lectorales et de 
proc�der aux d�pouillements, sera constitu� et compos� de l'�lecteur le plus �g� et de l'�lecteur le plus jeune, 
pr�sents � l'ouverture du scrutin.
L'�lecteur le plus �g� sera pr�sident de ce bureau.

ARTICLE VI - DISPOSITIONS PRATIQUES.

L’entreprise mettra � disposition des �lecteurs des enveloppes et des bulletins pour l’�lection du d�l�gu�. Une 
urne sera mise � disposition par la Direction.

Un membre du personnel repr�sentant chacune des organisations syndicales ayant pr�sent� une liste pourra 
�tre pr�sent dans la salle de vote pendant toute la dur�e de celui-ci.

Un isoloir sera am�nag�.
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Le bureau de vote sera charg� de la police de la salle de vote et doit consigner au proc�s-verbal tout incident 
ou toute r�clamation pr�sent�e.

ARTICLE VII - VOTE PAR CORRESPONDANCE.

Les �lecteurs absents le jour du vote pour raison de sant� ou motif professionnel recevront, au plus tard dix 
jours avant la date du scrutin, avec une note explicative relative au scrutin les bulletins de vote et les 
enveloppes leur permettant de participer aux �lections. Les enveloppes de vote seront ouvertes par le 
pr�sident du bureau. Leur envoi sera effectu� suivant les indications donn�es mais exclusivement par poste.

ARTICLE VIII - DEUXIEME TOUR DU SCRUTIN.

En cas de carence des organisations syndicales au premier tour de scrutin ou dans le cas o� le quorum n’est 
pas atteint (la moiti� des �lecteurs inscrits), il sera proc�d� � un deuxi�me tour qui aura lieu dans un d�lai de 
quinze jours 

Il est rappel� que, pour le deuxi�me tour de scrutin les �lecteurs peuvent voter pour des candidats autres que 
ceux pr�sent�s par les organisations syndicales. La date limite du d�p�t des candidatures est fix�e � date et 
heure �(2 semaines avant).

ARTICLE IX - CONDITIONS D'ELECTORAT ET D'ELIGIBILITE.

PRINCIPE GENERAL :
Pour �tre �lecteur, le code du travail pr�voit qu’il faut travailler dans l’entreprise sans interruption 
depuis au moins trois mois � la date des �lections. La convention collective am�liore nettement la loi 
(voir paragraphe ci-dessous : pour �tre �lecteur). Pour �tre �ligible, le code du travail pr�voit un an de 
pr�sence sans interruption.
Pour tenir compte des sp�cificit�s de nos m�tiers et pour permettre aux salari�s intermittents de 
participer � l’�lection en tant qu’�lecteur et en tant que candidat, ces seuils de 65 jours et d’un an 
peuvent �tre abaiss�s si l’employeur et la partie salari�e en conviennent et le mentionne dans le texte 
de cet accord. Dans le cas d’�ligibilit�, il convient de v�rifier que le candidat envisag� sera 
suffisamment pr�sent dans l’entreprise pour exercer son mandat.

Il est rappel� que pour �tre �lecteur, il faut :

* �tre �g� de 16 ans au moins au jour des �lections
* travailler depuis au moins trois mois dans l'entreprise � la date des �lections, ou bien pour les salari�s
intermittents du spectacle avoir �t� sous contrat de travail dans l’entreprise de mani�re continue ou
discontinue 65 jours (ce seuil peut �tre abaiss� par les signataires) dans l’ann�e civile qui
pr�c�de l’ann�e des �lections. Le d�compte des jours travaill�s sera �tabli � partir de la d�claration
nominative annuelle des salaires du GRISS (art III.1.2 de la convention collective nationale des entreprises
artistiques et culturelles) 

* ne pas avoir subi une condamnation entra�nant la privation du droit de vote politique

Pour �tre �ligible, il faut :



* �tre �lecteur
* avoir 18 ans accomplis � la date des �lections,
* avoir travaill� dans l'entreprise, depuis au moins …………..(dur�e � d�terminer par les signataires) 
* ne pas �tre conjoint, ascendant, descendant, fr�re, sœur ou alli� au m�me degr� du chef d'entreprise

Le repr�sentant de l’organisation syndicale ……….. Le repr�sentant de la Direction
"nom + signature du signataire" "nom + signature du signataire"

Fait � ………………….. le ……………………..

Les parties en caract�res italique gras n’ont pas � figurer dans le texte d�finitif de l’accord.


